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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 6354

Texte de la question

M Christian Pierret attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur la situation des agents administratifs effectuant moins de trente-et-une heure trente
de travail hebdomadaire et qui ne sont pas regroupes en cadres d'emplois. D'autre part, il l'interpelle egalement
sur la situation des secretaires de mairies de troisieme niveau qui sont totalement exclus de ceux-ci (selon les
termes des decrets relatifs aux cadres d'emplois administratifs, publies au Journal officiel du 31 decembre
1987). Il lui demande s'il envisage de prendre les mesures complementaires concernant ces personnels, dont la
situation, a la lecture des decrets susvises, semble bloquee.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi du 26 janvier 1984 a prevu expressement le recrutement des fonctionnaires a temps non
complet, afin de repondre a la specificite des collectivites territoriales. Elles vient de faire l'objet, dans son article
108 modifie par l'article 9 de la loi du 13 janvier 1989, d'une adaptation du dispositif statutaire existant, et
tendant a assurer aux interesses de reelles possibilites de carriere. Son effet principal, au regard de la situation
des agents, consistera a permettre a ceux d'entre eux qui sont employes, par une ou plusieurs collectivites,
pendant une duree superieure ou egale au nombre minimal d'heures fixe par deliberation de la CNRACL, d'etre
integres. Un projet de decret actuellement en cours d'elaboration doit preciser par ailleurs, aux termes de l'article
104 modifie de la loi precitee, le regime statutaire applicable a l'ensemble des agents a temps non complet.
Compte tenu de leur situation specifique, l'objectif doit etre, dans tous les cas, de leur assurer des droits
equivalents a ceux dont beneficient les fonctionnaires occupant un emploi a temps complet. S'agissant des
secretaires de mairie qualifies de 3e niveau, il convient de preciser que, recrutes sur la base des dispositions du
3o de l'article 2 de l'arrete du 8 fevrier 1971, et assimiles a des commis communaux, ils sont integres dans le
cadre d'emplois des commis territoriaux aux termes de l'article 15 du decret no 87-1109 du 30 decembre 1987.
Pour prendre en compte la possibilite qu'ils avaient, sous l'empire des anciennes dispositions statutaires, d'etre
promus au 2e niveau, des facilites d'acces a la categories B leur ont ete ouvertes. Ainsi, l'article 5 du decret no
87-1105 du 30 decembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des redacteurs territoriaux prevoit
que peuvent etre inscrits sur une liste d'aptitude d'acces au grade de redacteur, les fonctionnaires de categorie
C qui, ages de trente-huit ans au moins, ont exerce des fonctions de secretaire de mairie d'une commune de
moins de 2 000 habitants depuis au moins deux ans. En outre, le concours interne de recrutement dans le cadre
d'emplois des secretaires de mairie est reserve, au titre des fonctionnaires de categorie C, aux seuls commis
territoriaux. Par ailleurs, pour retablir une plus grande continuite dans la carriere de ces fonctionnaires, un projet
de decret, en cours de publication, a prevu de rendre possible l'acces direct, par voie de promotion interne, des
commis exercant les fonctions de secretaire de mairie au cadre d'emplois des secretaires de mairie.
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